
RÉUNION DE 

PREPARATION
Étudiant.es internationaux/ales 

hors-échange

2023-2024

5 juillet 2023



PRÉSENTATION :

Mathilde LAGARDE

Référente étudiant.es internationaux/ales hors échange

Amina BERTRAND

Référente digitalisation de l’accueil et suivi des étudiant.es internationaux/ales

Vos interlocutrices aujourd’hui



BIENVENUE à l'Université Lumière LYON 2 !



Où trouver les informations ?

https://www.univ-lyon2.fr/international/venir-a-l-universite-a-titre-

individuel

https://www.univ-lyon2.fr/international/venir-a-l-universite-a-titre-individuel


GUIDE DE L’ETUDIANT.E INTERNATIONAL.E

https://www.univ-lyon2.fr/international/en-programme-d-echange-a-titre-individuel-apprendre-le-
francais

https://www.univ-lyon2.fr/international/en-programme-d-echange-a-titre-individuel-apprendre-le-francais
https://www.univ-lyon2.fr/international/en-programme-d-echange-a-titre-individuel-apprendre-le-francais


Venir à Lyon 2



Avec les transports en commun (TCL)

• pour 2 euros avec le Bus N° 47 jusqu’à la station

Meyzieu Z.i.

• ensuite avec le Tram T3 en direction de Lyon La Part

Dieu

• Temps de trajet environ 1 heure

Avec des compagnies de transport privé

• Le Rhône express pour 15€20 ou 10€ (temps de trajet

30 minutes) https://rhonexpress.fr/fr_FR/

• Taxi entre 45€ et 60€ (temps de trajet variable en

fonction du trafic)

• Uber

ARRIVER À LYON DEPUIS L’AÉROPORT

https://rhonexpress.fr/fr_FR/


L’UNIVERSITE : LES CAMPUS

Le campus Porte des Alpes (PDA)/ 
Bron

Tramway : T2

Le campus Berges du Rhône (BDR)/ 
Quais

Tramway : T1/T2

Métro : Guillotière, Jean Macé



STRUCTURES ET SERVICES
Services :

- Direction des Relations Internationales (DRI) : PDA, Maison de l’étudiant.e

et BDR, Bâtiment Bélénos

- Service de Santé Universitaire (SSU): Campus PDA, bâtiment IUT / Campus BDR, bâtiment GAIA

- Service de la Vie Étudiante : Campus PDA, Maison de l’étudiant.e

- Centre d’Orientation, des Stages et de l’Insertion des Etudiant.es (COSIE) : Campus PDA, 

bâtiment B

- Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) : Campus PDA, au dessus de la 

salle HORS SAC

- Bibliothèques : BU Chevreul sur BDR et BUP sur PDA, bâtiment S

Facultés/Composantes/UFR (unités de formation et de recherche) : 

13 facultés et instituts au total 

https://www.univ-lyon2.fr/universite/structures-et-services

https://www.univ-lyon2.fr/universite/structures-et-services


Les formalités à remplir



LE VISA ET LE TITRE DE SÉJOUR

LE VISA = autorise l'accès d’un ressortissant d’un pays hors UE

LE TITRE DE SEJOUR = permis de résidence en France pour les 
personnes de nationalité non-européenne

Les étudiant.es UE→ aucune démarche à effectuer 



Si vous êtes ressortissant.e d’un pays non-européen  

→ faire une demande de visa sur le site de France-Visas : 

https://france-visas.gouv.fr/fr_FR/web/france-visas

En fonction du type de visa obtenu, vous devrez effectuer des 

démarches une fois en France.

LE VISA ET LE TITRE DE SÉJOUR

Toutes les démarches doivent être faites avec votre adresse mail 

personnelle. 

N’utilisez pas votre adresse mail étudiante lyon2.

https://france-visas.gouv.fr/fr_FR/web/france-visas


→ Dans les 3 mois suivant l’arrivée : valider le VISA en ligne 

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr > Je valide mon VLS-TS

Au-delà de 3 mois vous êtes en situation irrégulière.

VISA LONG SÉJOUR VALANT TITRE DE SÉJOUR ÉTUDIANT (VLS-TS) 

(Les étudiant.es algérien.nes)

→ dans les 2 mois suivant l’arrivée en France : demander un titre de séjour 

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr > Je demande un titre de 

séjour

VISA CARTE DE SEJOUR A SOLLICITER 

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/
https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/


VISA MINEUR SCOLARISÉ

RENOUVELLEMENT TITRE DE SEJOUR

A faire 4 mois avant la fin de validité du titre de séjour sur https://administration-
etrangers-en-france.interieur.gouv.fr « Je demande ou renouvelle un titre de séjour »

• Visa séjour de moins de 3 mois
→ dans les 3 mois suivant l’arrivée en France : créer un compte 
→ dans les 2 mois suivant le 18e anniversaire : demander un titre de séjour 
https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr > Je demande un titre de séjour

• Visa séjour de plus de 3 mois
→ dans les 2 mois suivant le 18e anniversaire : demander un titre de séjour à la Préfecture 
(prendre rdv https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/premiere-demande-titre-de-
sejour-prefecture-rhone) 

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/
https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/premiere-demande-titre-de-sejour-prefecture-rhone


• Réfléchissez bien à votre budget avant

d’arriver en France

• Vérifiez que votre carte bancaire vous

permettra de retirer de l’argent à votre

arrivée en France. Dans le cas

contraire, prévoyez de l’argent liquide.

Vous pourrez plus tard ouvrir un compte

bancaire en France

• Il faut compter un budget moyen

d’environ 850/900 € par mois pour

vivre correctement à Lyon.

Budget

69,40€/mois



TROUVER UN LOGEMENT

Types de logement

• Les résidences universitaires publiques (nombre de places limité) gérées par 

le CROUS: https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/

• Les résidences universitaires privées 

• Les chambres / les studios à louer 

• La colocation

• Le logement solidaire

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/


GUIDE DU LOGEMENT

https://welcome.univ-

lyon2.fr/direct-enrolment-students

https://www.univ-

lyon2.fr/international/en-

programme-d-echange-a-titre-

individuel-apprendre-le-francais

FR

ENG

Caution / Garants / Garantie Visale / Assurance habitation

➢ ATTENTION aux annonces sur certains sites / 

ne pas payer avant de réceptionner les clés

https://welcome.univ-lyon2.fr/direct-enrolment-students
https://www.univ-lyon2.fr/international/en-programme-d-echange-a-titre-individuel-apprendre-le-francais
https://www.univ-lyon2.fr/international/en-programme-d-echange-a-titre-individuel-apprendre-le-francais


TÉLÉPHONIE / INTERNET

Pensez à choisir un forfait international dès 

maintenant afin de pouvoir bénéficier de tarifs 

plus avantageux

Ou achetez une carte SIM avec un 

abonnement à votre arrivée



Les démarches 

universitaires



INSCRIPTION ADMINISTRATIVE VS INSCRIPTION PÉDAGOGIQUE

https://www.univ-lyon2.fr/universite/actualites-universitaires/inscriptions2023

- Inscription administrative : vous permet d'acquérir le statut d'étudiant

→Consultez le calendrier des inscriptions administratives 2023-2024

→La dernière étape de l’inscription administrative consiste à prendre un rendez-vous au Centre 
d’Inscriptions pour récupérer votre carte étudiante. Si les dates proposées ne vous conviennent 

pas, ne vous inquiétez pas. Vous pourrez passer au Centre d’Inscriptions un autre jour, sans 
rendez-vous.

- Inscription pédagogique : concerne le choix des cours (pour ceux qui sont 

optionnels), la validation des contrôles de connaissances.

Une question sur votre inscription ?

Contactez les personnes concernées : 

https://www.univ-lyon2.fr/formation/contacts

La plateforme d’inscription (https://appliscol.univ-lyon2.fr/appli/accueilparcoursinscription.php)

sera fermée du 20/07/2023 à 23h59 au 21/08/2023 à 10h.

https://www.univ-lyon2.fr/universite/actualites-universitaires/inscriptions2023
https://www.univ-lyon2.fr/formation/inscriptions
https://www.univ-lyon2.fr/formation/contacts
https://appliscol.univ-lyon2.fr/appli/accueilparcoursinscription.php


DROITS D’INSCRIPTION ET CONTRIBUTION ‘VIE 

ÉTUDIANTE ET DE CAMPUS’ (CVEC)

Afin de procéder à l'inscription à l'université, vous devez régler une contribution 'vie 

étudiante et de campus’ (CVEC) d'un montant de 100€ auprès du CROUS

→Inscription et paiement : www.MesServices.Etudiant.gouv.fr

Après vous être acquitté de la CVEC, vous recevrez par mail, une attestation sur laquelle 

figure votre numéro d’attestation nécessaire lors de votre inscription

https://www.univ-lyon2.fr/formation/inscriptions/cvec

http://www.messervices.etudiant.gouv.fr/
https://www.univ-lyon2.fr/formation/inscriptions/cvec


DROITS D’INSCRIPTIONS

Pour les étudiant.es extra communautaires :

→Une année de licence/licence pro/BUT coûte 2770€ + 100€ de CVEC 

(=droits différenciés)

→Une année de master coûte 243€ + 100€ de CVEC (=exonération partielle)

https://www.univ-lyon2.fr/formation/droits-et-montants-d-inscription

https://www.univ-lyon2.fr/formation/droits-et-montants-d-inscription


COMMENT PAYER LES DROITS D’INSCRIPTION ?
• Paiement CB sur la plateforme (possibilité de payer jusqu’en 5 fois)

*Paiement en 5 fois disponible uniquement sur la plateforme en se connectant dès son 

ouverture (sinon 3 fois).  

Prélèvement automatique à un mois d’intervalle: par ex. 923€ aujourd'hui, 923€ le 05/08, 

et 924€ le 05/09.

• Paiement "différé" :

❖ par CB ou par chèque directement sur place au centre d'inscriptions 

(ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h) ;

*pour le paiement par chèque : à l’ordre de l’“agent comptable de l’Université Lumière 

Lyon 2”. Possibilité aussi de l' envoyer par courrier à l'adresse suivante : Université 

Lumière Lyon 2, Centre d'inscriptions, 18 Quai Claude Bernard, 69007 Lyon, ou de le 

déposer en dehors des horaires d'ouverture au centre d'inscriptions dans l'urne prévue à 

cet effet, devant l'entrée du centre d'inscriptions (bâtiment Bélénos, salle 005) ;

❖ En espèces uniquement pour des sommes inférieures à 300€ ;

❖ Paiement par virement, via RIB. Afin de demander le RIB de l’Université de Lyon 2, 

écrire à inscriptions@univ-lyon2.fr

ATTENTION : en cas de paiement "différé" il n'est pas possible de payer en 3 fois.

mailto:inscriptions@univ-lyon2.fr


LES ARRIVEES TARDIVES

Si vous n’avez pas la possibilité d’arriver avant la date de début des 

cours, vous devez demander une autorisation d’arrivée tardive auprès 

du/de la gestionnaire de scolarité de votre formation.



Une fois à Lyon…



LA SANTÉ : L’ASSURANCE MALADIE

Dès votre arrivée : vous devez vous inscrire au régime 

général de la sécurité sociale. 

La sécurité sociale est obligatoire et gratuite si vous n’avez 

pas de carte européenne d’assurance maladie (CEAM) 
(exceptions pour les étudiants du Québec, d’Andorre et de Monaco)

→ https://etudiant-etranger.ameli.fr/#/

Elle vous permettra d’obtenir votre carte vitale.

https://etudiant-etranger.ameli.fr/#/


Pourquoi ouvrir un compte bancaire en France ?

• Pour disposer d'une carte bancaire

• Pour percevoir l’aide au logement de la CAF

• Pour les remboursements des frais médicaux

• Pour régler des factures

Comment ouvrir un compte bancaire ? 

→ Présentez-vous dans une banque 

Vous aurez besoin des documents suivants : 

• une pièce d’identité (carte d’identité, passeport) 

• votre titre de séjour/visa étudiant

• un justificatif de domicile : c’est un document sur lequel votre adresse, 

ou celle de la personne qui vous héberge, est indiquée (quittance de 

loyer, facture de téléphone fixe ou internet, facture d’électricité/gaz)

• votre certificat de scolarité

COMPTE BANCAIRE



FAITES ATTENTION…

• Même si Lyon n’est pas une ville dangereuse, il y a tous les ans des 

vols ou des accidents, alors soyez prudent·e·s.

• Attention aux pickpockets dans les transports en commun et les 

quartiers très fréquentés.

• Soyez vigilant.es quand vous sortez la nuit.



- TCL = réseau des Transports en Commun Lyonnais

(métro, tramway, bus, funiculaire)

http://www.tcl.fr

Tickets ou Abonnements

Pour les abonnements → carte técély

! Tarifs réduits pour les étudiants

- VELO’V = vélos en libre service

https://velov.grandlyon.com/fr/home

LE TRANSPORT

http://www.tcl.fr/
https://velov.grandlyon.com/fr/home


Une hotline multilingue pour répondre à 

vos questions

0033 4 37 37 43 00 

lundi - vendredi 

de 10h à 13h30 et de 15h à 17h

Hotline active du 04/09 jusqu’au 30/11

Espace d’accueil et d’accompagnement : 

sur rendez-vous 

STUDENT WELCOME DESK

https://www.universite-lyon.fr/international/venir-a-lyon-et-saint-etienne/pour-vos-

etudes/students-welcome-desk/students-welcome-desk-7503.kjsp

https://www.universite-lyon.fr/international/venir-a-lyon-et-saint-etienne/pour-vos-etudes/students-welcome-desk/students-welcome-desk-7503.kjsp


Le Bureau des étudiant.es 

internationaux/ales (BEI)



NOTRE OFFRE

Notre équipe est là pour vous orienter, vous conseiller et vous aider dans vos 

démarches administratives et à réussir votre intégration à la vie universitaire et 

lyonnaise.

Deux offres :

- Accueil et accompagnement démarches administratives (inscription, visa, 

installation à Lyon)

- Alter Ego : Programme d’intégration universitaire, sociale et culturelle

Accompagnement individuel sur rendez-vous : https://affluences.com/bureau-des-

etudiantes-internationaux/reservation

https://affluences.com/bureau-des-etudiantes-internationaux/reservation
https://affluences.com/bureau-des-etudiantes-internationaux/reservation


Vendredi 08 septembre ou vendredi 15 septembre

La réunion aura lieu en français, mais nous pourrons répondre à vos questions en anglais.

Nous vous enverrons plus d’informations par mail.

Attention : le contenu de cette réunion est différent de celui de la réunion de rentrée 

proposée par votre composante/UFR qui est obligatoire. Notre réunion est recommandée. 

RÉUNION D’ACCUEIL

FERMETURE ESTIVALE DE L’UNIVERSITE 
L’université sera fermée du 22 juillet 2023 au 20 août 2023.



CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2023/2024

Pour plus d’informations :

https://www.univ-lyon2.fr/vie-des-campus/vie-universitaire/calendrier-universitaire-2022-2023

https://www.univ-lyon2.fr/vie-des-campus/vie-universitaire/calendrier-universitaire-2022-2023


NOS CONTACTS

accueil-bei@univ-lyon2.fr 

Amina BERTRAND

international-hors-echange@univ-lyon2.fr 
Mathilde LAGARDE

https://www.univ-lyon2.fr/international/bei-student-office

https://www.univ-lyon2.fr/international/bei-student-office


DES QUESTIONS ? 


